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 Instrument financier de droit français non garanti en capital à l’échéance
 Négocié sur le marché réglementé de la bourse du Luxembourg
 Eligibilité : assurance-vie et compte titres
 Commercialisation jusqu’au 30 mars 2010
 Durée d’investissement conseillée : 8 ans
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Dans un contexte de marché 

marqué par un profond 

manque de visibilité, nous 

avons la conviction que 

l’optimisation du point d’entrée 

est un élément primordial. 

Adequity Préférence Best Timing 

est une solution d’investissement 

permettant de tirer parti de 

scénarios de marchés stables 

voire légèrement baissiers et 

d’optimiser la protection de la 

performance et du capital. 
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Le mécanisme Best Timing a pour objectif d’optimiser le 

point d’entrée dans un marché volatil. Il permet de plus de 

protéger le capital initialement investi à l’échéance jusqu’à 

une baisse de l’indice de 50% à l’issue de la 6ème année.

Le mécanisme Best Timing

A l’issue de la première année, on observe le niveau de 

l’indice DJ Euro Stoxx 50® par rapport à son niveau initial.

 Mécanisme Best Timing non activé

Si l’indice n’a pas baissé de plus de 15%

- Le seuil d’activation du mécanisme de transformation sur 

des instruments monétaires activable de l’année 2 à l’année 

5 est égal au niveau initial de l’indice.

- A l’échéance, le capital initial est protégé jusqu’à une baisse 

de l’indice de 35% à l’issue de la 6ème année.

La valeur nominale est placée sur des instruments 

monétaires jusqu’à l’échéance des 8 ans. L’investisseur peut 

sortir librement1 à tout moment.

 Mécanisme Best Timing activé

Si l’indice a baissé de plus de 15%

- Le seuil d’activation du mécanisme de transformation sur 

des instruments monétaires est abaissé. Il est activable 

chaque année, de l’année 2 à l’année 5, si l’indice n’enregistre 

pas de baisse de plus de 15% par rapport à son niveau 

initial.

- A l’échéance, le capital initial est protégé jusqu’à une baisse 

de 50% de l’indice à l’issue de la 6ème année.

La valeur nominale est placée sur des instruments 

monétaires jusqu’à l’échéance des 8 ans. L’investisseur peut 

sortir librement1 à tout moment.

1 L’investisseur peut sortir librement en passant un ordre auprès de son 
dépositaire habituel dans le cadre d’un compte titres ou en réalisant un arbitrage/
rachat dans le cadre d’un contrat d’assurance-vie.

Zoom sur le mécanisme 
Best timing 
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De l’année 2 à l’année 5, dès qu’à l’une des dates de constata-

tion annuelle, l’indice DJ Euro Stoxx 50® est supérieur ou égal 

au seuil d’activation (niveau initial de l’indice, ou baisse de 

moins de 15% (inclus) si le mécanisme Best Timing a été 

activé à l’issue de l’année 1), la valeur d’Adequity Préférence 

Best Timing est alors retenue à hauteur de :

La valeur retenue est placée sur des instruments 

monétaires les années restantes jusqu’à l’échéance des 8 

ans. L’investisseur peut sortir librement1 à tout moment.

Si Adequity Préférence Best Timing est conservé jusqu’à 

l’échéance des 8 ans, l’investisseur est remboursé à 

hauteur de :

Les valeurs de remboursement à l’échéance et les Taux 

de Rendement Annuel ci-dessus tiennent compte de la 

rémunération pendant la période de placement sur des 

instruments monétaires. L’hypothèse de taux annuel 

considérée est de 0,355% (taux EONIA constaté le 26/11/09 

- Source : Bloomberg). Ce taux peut évoluer à la hausse ou à 

la baisse pendant la durée de vie du produit.

100% de sa valeur nominale initiale

+

un gain de 7,5% par année écoulée depuis l’origine

1 L’investisseur peut sortir librement en passant un ordre auprès de son 
dépositaire habituel dans le cadre d’un compte titres ou en réalisant un arbitrage/
rachat dans le cadre d’un contrat d’assurance-vie.

Année d‘activation Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Remboursement à 
l‘échéance des 8 ans

117,5% 124,7% 131,9% 139,0%

taux de Rendement 
Annuel sur 8 ans

2,0% 2,8% 3,5% 4,2%

Année d‘activation Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Valeur retenue 115% 122,5% 130% 137,5%

Détails du mécanisme 

De l’année 2 à 5
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A l’issue de la 6ème année, si le mécanisme de transformation 

sur des instruments monétaires n’a pas été activé au 

préalable, on observe le niveau de l’indice DJ Euro Stoxx 

50® par rapport à son niveau initial.

 Si l’indice a enregistré une baisse de plus de 35%, ou de 

plus de 50% si le mécanisme Best Timing a été activé, 

la valeur d’Adequity Préférence Best Timing est retenue à 

hauteur de :

Dans ce scénario, l’investisseur subit une perte 

en capital à hauteur de la baisse de l’indice (hors 

rémunération pendant la période de placement sur 

des instruments monétaires).

 Sinon, si l’indice a enregistré une baisse dans la limite de 

35%, ou 50% si le mécanisme Best Timing a été activé, 

la valeur d’Adequity Préférence Best Timing est retenue à 

hauteur de :

La valeur1 de l’indice observée à l’issue de la 6ème année

100% de sa valeur nominale initiale

100% de sa valeur nominale initiale

+

un gain de 7,5% par année écoulée depuis l’origine, 

soit 145%

1 La valeur de l’indice DJ Euro Stoxx 50® observée à l’issue de la 6ème année est déterminée en pourcentage de sa valeur initiale.
2 L’investisseur peut sortir librement en passant un ordre auprès de son dépositaire habituel dans le cadre d’un compte titres ou en réalisant un arbitrage/rachat dans 
le cadre d’un contrat d’assurance-vie.

à l’issue de l’année 6

 Sinon, si le niveau de l’indice est supérieur ou égal à 

son niveau initial, ou si l’indice a enregistré une baisse 

dans la limite de 15% (inclus) en cas d’activation du 

mécanisme Best Timing, la valeur d’Adequity Préférence 

Best Timing est retenue à hauteur de :

La valeur retenue à l’issue de la 6ème année est alors placée 

sur des instruments monétaires jusqu’à l’échéance des 8 

ans. L’investisseur peut sortir librement2 à tout moment.
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Les données chiffrées utilisées dans cet exemple n’ont qu’une valeur indicative et informative, l’objectif étant de décrire le 
mécanisme du produit. Elles ne préjugent en rien de résultats futurs et ne sauraient constituer en aucune manière une offre 
commerciale de la part de Société Générale. 

illustrations du mécanisme

Scénario défavorable : baisse continue de l’indice

 A l’issue de l’année 1, on constate que l’indice DJ euro 
stoxx 50® est en baisse de 10% par rapport à son niveau 
initial. Le mécanisme Best timing n’est donc pas activé.

 A l’issue de la 6ème année, on constate que l’indice DJ 
euro stoxx 50® est en baisse de 42% par rapport à 
son niveau initial. Adequity Préférence Best timing est 
alors retenu à hauteur de 58% de sa valeur nominale 
initiale. 

 si l’investisseur souhaite sortir à l’issue de la 6ème 
année, le taux de Rendement Annuel s’élève à -8,7%.

 si Adequity Préférence Best timing est conservé 
jusqu’à l’échéance, le taux de Rendement Annuel sur 8 
ans s’élève à -6,5%1.

 L’investisseur subit, dans ce cas, une perte en capital à 
l’échéance.

-42%

Lancement 

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50®

40% 

60% 

80% 

100% 

120% 

140% 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 

Mécanisme 
Best Timing non activé

-10%

-4- 2

Performance d’Adequity Préférence Best Timing

Scénario médian 1 : forte baisse continue de l’indice

 A l’issue de l’année 1, on constate que l’indice DJ euro 
stoxx 50® est en baisse de 20% par rapport à son niveau 
initial. Le mécanisme Best timing est donc activé.

 A l’issue de la 6ème année, on constate que l’indice DJ 
euro stoxx 50® est en baisse de 48% par rapport à 
son niveau initial. Adequity Préférence Best timing est 
alors retenu à hauteur de 100% de sa valeur nominale 
initiale.

 si l’investisseur souhaite sortir à l’issue de la 6ème 
année, le taux de Rendement Annuel s’élève à 0%.

 si Adequity Préférence Best timing est conservé 
jusqu’à l’échéance, le taux de Rendement Annuel sur 8 
ans s’élève à +0,1%1.

+0%

Lancement 

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50®

40% 

60% 

80% 

100% 

120% 

140% 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 

Mécanisme 
Best Timing activé

-20% +00%

Période de placement sur des instruments monétaires

Période de placement sur des instruments monétaires

1 Le Taux de Rendement Annuel tient compte de la rémunération pendant la période de placement sur des instruments 
monétaires. L’hypothèse de taux annuel considérée est de 0,355 (taux EONIA constaté le 26/11/09 – Source : Bloomberg). 
Ce taux peut évoluer à la hausse ou à la baisse pendant la durée de vie du produit.

seuil déclenchant 
le mécanisme de 
transformation sur des 
instruments monétaires

seuil déclenchant 
le mécanisme de 
transformation sur des 
instruments monétaires

Barrière de protection 
du capital à -35% à 
l’issue de l’année 6

Barrière de protection 
du capital à -50% à 
l’issue de l’année 6
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Les données chiffrées utilisées dans cet exemple n’ont qu’une valeur indicative et informative, l’objectif étant de décrire le 
mécanisme du produit. Elles ne préjugent en rien de résultats futurs et ne sauraient constituer en aucune manière une offre 
commerciale de la part de Société Générale.

Performance d’Adequity Préférence Best Timing

Scénario favorable : baisse puis rebond de l’indice

 A l’issue de l’année 1, on constate que l’indice DJ euro 
stoxx 50® est en baisse de 16% par rapport à son niveau 
initial. Le mécanisme Best timing est donc activé.

 A l’issue de l’année 6, on constate que l’indice DJ 
euro stoxx 50® est en baisse de 11% par rapport à 
son niveau initial. Adequity Préférence Best timing est 
alors retenu à hauteur de 145% de sa valeur nominale 
initiale.

 si l’investisseur souhaite sortir à l’issue de la 6ème 
année, le taux de Rendement Annuel s’élève à +6,4%.

 si Adequity Préférence Best timing est conservé 
jusqu’à l’échéance, le taux de Rendement Annuel sur 8 
ans s’élève à +4,8%1.

+45%

Lancement 

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50®

40% 

60% 

80% 

100% 

120% 

140% 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 

Mécanisme 
Best Timing activé

-16%

+4+

Période de placement sur des instruments monétaires

Scénario médian 2 : hausse de l’indice à court terme

 A l’issue de l’année 1, on constate que l’indice DJ euro 
stoxx 50® est en hausse de 12% par rapport à son niveau 
initial. Le mécanisme Best timing n’est donc pas activé.

 A l’issue de l’année 2, on constate que l’indice DJ 
euro stoxx 50® est en hausse de 20% par rapport à 
son niveau initial. Adequity Préférence Best timing est 
alors retenu à hauteur de 115% de sa valeur nominale 
initiale. 

 si l’investisseur souhaite sortir à l’issue de la 2ème 
année, le taux de Rendement Annuel s’élève à +7,2%.

 si Adequity Préférence Best timing est conservé 
jusqu’à l’échéance, le taux de Rendement Annuel sur 8 
ans s’élève à +2,0%1.

Période de placement sur des instruments monétaires

+15%

Lancement 

Évolution de l’indice DJ Euro Stoxx 50®

40% 

60% 

80% 

100% 

120% 

140% 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 

Mécanisme 
Best Timing non activé

+12%

+1+

1 Le Taux de Rendement Annuel tient compte de la rémunération pendant la période de placement sur des instruments 
monétaires. L’hypothèse de taux annuel considérée est de 0,355 (taux EONIA constaté le 26/11/09 – Source : Bloomberg). 
Ce taux peut évoluer à la hausse ou à la baisse pendant la durée de vie du produit.

seuil déclenchant 
le mécanisme de 
transformation sur des 
instruments monétaires

seuil déclenchant 
le mécanisme de 
transformation sur des 
instruments monétaires

Barrière de protection 
du capital à -35% à 
l’issue de l’année 6

Barrière de protection 
du capital à -50% à 
l’issue de l’année 6
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LES CHIFFRES RELATIFS AUX PERFORMANCES PASSÉES ONT TRAIT À DES PÉRIODES PASSÉES ET NE SONT PAS UN INDICATEUR 
FIABLE DES RÉSULTATS FUTURS.

L’exactitude, l’exhaustivité ou la pertinence des informations fournies ne sont pas garanties bien que ces informations aient été établies à partir de sources 
sérieuses, réputées fiables. Les éléments du présent document sont fournis sur la base des données de marché constatées à un moment précis et qui sont 
susceptibles de varier.

L’indice Dow Jones Euro Stoxx 50® est composé des 50 premières sociétés de la Zone euro, sélectionnées 
sur la base de la capitalisation boursière, du volume des transactions et du secteur d’activité. Il respecte 
une pondération géographique et sectorielle qui reflète de manière fidèle la structure et le développement 
économique de la Zone euro.

Evolution de l’indice Dow Jones EURO STOXX 50®

Indice DJ Euro Stoxx 50® 
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Source : Datastream du 27/11/87 au 27/11/09

L’indice DJ euro stoxx 50® : l’indice de référence 
de la Zone euro

Source : Stoxx au 30 septembre 2009
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-1- Banque 21,9%
-2- Services 11,5%
-3- Télécommunications 9,9%
-4- Assurance 9,5%
-5- Pétrole & Gaz 9,4%
-6- Chimie 6,0%
-7- Biens et services industriels 5,1%
-8- Alimentation 5,0%
-9- Technologie 4,3%
-10- Santé 3,4%
-11- Biens d'équipement ménagers 3,2%
-12- Bâtiment et Matériaux de construction 3,1%
-13- Automobile 2,4%
-14- Média 1,7%
-15- Matériaux de base 1,5%
-16- Distribution 1,2%
-17- Services Financiers 0,7%

Répartition sectorielle

Source : Stoxx au 30 septembre 2009
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-1- France 34,9%
-2- Allemagne 26,2%
-3- Espagne 16,3%
-4- Italie 11,2%
-5- Pays-Bas 5,2%
-6- Finlande 2,4%
-7- Luxembourg 1,5%
-8- Belgique 1,4%
-9- Irelande 0,9%

Répartition géographique
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Quand investir ?
La période de commercialisation est comprise entre

le 15 décembre 2009 et le 30 mars 2010. Il est également 

possible d’investir dans ce produit à tout moment après 

le 30 mars 2010. Les conditions diffèrent cependant car 

la valeur du produit évolue en fonction des marchés 

financiers. Il est à noter que pour bénéficier pleinement 

des garanties et performances offertes par Adequity 

Préférence Best Timing, tout investissement doit avoir 

lieu avant le 30 mars 2010.

Est-il possible de sortir du produit 
en cours de vie ?
Oui, l’investisseur peut sortir du produit à tout moment à 

sa valeur alors constatée sans frais de sortie anticipée. 

Cependant, il convient d’insister sur le fait que Adequity 

Préférence Best Timing est construit dans la perspective 

d’un investissement sur la durée totale du produit et 

donc d’une sortie le 9 avril 2018. Une sortie du produit

à une date différente de la date de maturité effective 

du produit s’effectuera à un prix qui dépendra des 

paramètres de marché ce jour-là. L’investisseur prend 

donc un risque en capital non mesurable a priori s’il est 

contraint de sortir en dehors des dates prévues.

Comment se valorisera le produit 
en cours de vie ?
D’ici à l’échéance, la valeur du produit évoluera 

en fonction des paramètres de marché, et plus 

particulièrement en fonction du cours du sous-jacent, 

de la volatilité et des taux d’intérêt.
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Principales caractéristiques
financières

 Forme juridique  Instrument financier de droit français non garanti en capital 

 Emetteur  SG Option Europe, filiale à 100% de la Société Générale 

 Garantie  Société Générale (Moody’s Aa2, Standard & Poor’s A+) 

 Devise  Euro

 Cotation  Bourse du Luxembourg 

 Eligibilité  Assurance-vie, compte titres

 Période de commercialisation  Du 15 décembre 2009 au 30 mars 2010.  
 Du 15 décembre 2009 (date d’émission) au 30 mars 2010, le prix d’offre   
 progressera régulièrement selon un taux annuel de 2% pour atteindre  
 1000 euros le 30 mars 2010. 

 Valeur Nominale Initiale  1000 EUR

 Prix et date d’émission  99,42% de la valeur nominale le 15 décembre 2009 

 Date d’échéance  9 avril 2018

 Liquidité  Liquidité quotidienne avec une fourchette achat/vente de 1% dans des   
 conditions normales de marché 

 Sous-jacent  Indice DJ EURO STOXX 50®

 Instruments monétaires  Lyxor ETF Euro Cash EuroMTS Eonia Investable (CSH FP Equity) 

 Commission de souscription  Néant

 Commission de distribution  Société Générale paiera au distributeur une rémunération annuelle   
 moyenne maximum égale à 1,05% du montant effectivement placé 

 Règlement/Livraison  Euroclear France

 Code ISIN  FR0010831883 
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Société Générale Corporate & Investment Banking 
17 cours Valmy 
92987 Paris - La Défense Cedex 
Siège Social : Société Générale, 
29 Boulevard Haussmann, 75009 Paris 
552 120 222 RCS de Paris - Numéro APE : 651C 
La Société Générale est un établissement de crédit de droit français agréé par le CECEI

Information importante

L’ensemble des données est présenté hors fiscalité applicable et/ 
ou frais liés au cadre d’investissement. Les indications qui figurent 
dans le présent document, y compris la description des avantages 


